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des sauvages. Je crois aussi, qu'il

serait juste & raisonnable de ne

permettre qu'au gardien du dit

aqueduc, de passer sur la dite

réserve et à nulle autre personne.

Jai l'honneur d'être

Monsieur

Votre obeissant serviteur

Altoine O. Baslien

Ajent des sauvages.
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